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Quarante-sirièma sessieia 
COMMISSION POLITIQUE SPECIALE 
Point 74 de l'ordre du jour 

ETUDE D'ENSEMBLE DE TOUTE LA QUESTION DES OPWATIONS DE MAINTIEN 
DE LA PAIX SOUS TOUS LEUW ASPECTS 

. . t-r>roormme du wolet de resolutipg 
A/SPC/46/L.g 

1. Dans 1’8tat des incidences sur le budget-prograsmu! du projet de 
résolution A/SPC/46/L.9, présenté par le Secrka.ire général ooua la cote 
A/SPC/46/L.10, il était hdiqué que si l'Assemblée générale adoptait le projet 
de résolution, il faudrait ouvrir des cr&Iits supplémentaires d’un montant de 
269 900 dollars (11 900 dollars au chapitre premier et 258 000 dollars au 
chapitre 2 du projet de budget-progranmw pour 1’ex8rcice biennal 1992-1993). ., 
En outra, il faudrait inscrire au chapitre 36 (Contribution8 du personnel) un 
montant de 38 300 dollars qui serait campen& par l’inscription d’us montant 
équivalent au chapitre premier des recettes (Recettes provenant des 
contributions du personnel). 

2. Après avoir examiné la questiwl plus avant, 18 Secrétaire général estime 
maintenant que si l’Assemblé génértle adopte le projet de résolution, les 
tâches qui y sont prévues pourraient être accomplies par le personuel dont 
dispose le Bureau des affaires politiques spéciales. L(ouverture d'aucun 
crédit supplémentaire au budget ordinaire ne serait nécessaire au titre des 
traitements et dépenses coumwnus de personnel. Quant aux dépanses - 
wpplémentaires prévues au titre des frais de voyage du pers-tmel et de 
l’acquisition de matériel de bureautique, ainsi que de l’entretien de ce 
matGrief, le Secrétaire g&&ai Q i'iii%ZitiC~ - V---...-_ ._-- A’-kt-n** A-a nontributioll~ 
volontoiras pour les couvrir. l 
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3. Dans ce8 conditions, D'sdaptioa par l*Asseœblie ginirale du projet de 
rbolution IV8pWIWL.9 ne nicossiterait l'mwerture dgaucun crédit 
supplhelrtaire au chapitre premier ou au chapitre 2 du projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993. 


